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Annexes A. Transposition des notes d’épreuves en m
oyennes annuelles de livret scolaire pour l’année de Term

inale 
pour 

les 
baccalauréats 

général et 
technologique 

de 
la 

session 
2020 

(m
oyenne 

des 
m

oyennes 
trim

estrielles pré-confinem
ent) 

A.1 
Voie générale 

Série ES 

D
E

SIG
N

AT
IO

N
 

C
O

E
FFIC

IE
N

T
 

N
AT

U
R

E
 D

E
 

L
’É

PR
E

U
V

E
 

D
U

R
É

E
 

N
ote après m

odalités C
ovid-19 (livret 

scolaire ou dossier de contrôle 
continu) B

ac 2020 

C
O

E
FFIC

IE
N

T  
bac 2020 

 

E
preuves anticipée 

  
1. Français 

2 
Ecrite 

4 heures 
N

ote de l’épreuve anticipée 
2 

 

2. Français 
2 

O
rale 

20 m
inutes 

N
ote de l’épreuve anticipée 

2 
 

3. Sciences 
2 

Ecrite 
1 heure 30 m

inutes 
N

ote de l’épreuve anticipée 
2 

 
Travaux personnels encadrés 

2 
O

rale 
30 m

inutes  
N

ote de l’épreuve anticipée 
2 (*) 

 
E

preuves term
inales 

4. H
istoire-géographie 

5 
Ecrite 

4 heures 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent 

de l’histoire-géographie 
5 

 

5. M
athém

atiques (enseignem
ent com

m
un) 

5 ou 5 + 2  
Ecrite 

3 heures 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent 

de m
athém

atiques 
5  

 

M
athém

atiques (enseignem
ent de spécialité)  

2 
Ecrite 

Intégrée à l’épreuve 
de m

athém
atiques 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent 
de spécialité m

athém
atiques 

2 (1) 
 

6. Sciences économ
iques et sociales (enseignem

ent com
m

un) 
7 ou 7 + 2  

Ecrite 
4h ou 4h + 1h  

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent 
de sciences économ

iques et sociales 
7 

 

Sciences sociales et politiques (enseignem
ent de spécialité)  

2 
Ecrite 

1h accolée à 
l'épreuve 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent 
de spécialité sciences scolaire et 

politiques 
2 (1) 

 

Économ
ie approfondie (enseignem

ent de spécialité) 
2 

Ecrite 
1h accolée à 

l'épreuve  
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent 

de spécialité économ
ie approfondie 

2 (1) 
 

7. Langue vivante 1 
3 

Ecrite + orale  
3 heures 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent 
de langue vivante 1  

3 
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8. Langue vivante 2  
2 

Ecrite + orale  
2 heures 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent 
de langue vivante 2 

2 
 

9. Philosophie  
4 

Ecrite 
4 heures 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent 
de philosophie  

4 
 

10. Education physique et sportive  
2 

C
C

F (2) 

Si au m
oins 2 C

C
F : m

oyenne des 
C

C
F  

Si 1 seul C
C

F : m
oyenne entre la 

note du C
C

F et la note de contrôle 
continu  

Si 
aucun 

C
C

F : 
note 

de 
contrôle 

continu 
attribuée 

si 
l’enseignant 

dispose de suffisam
m

ent d’élém
ents 

pour attester de la com
pétence de 

l’élève en E
PS.  

 

2 

 

Education physique et sportive de com
plém

ent (3)  
2 

C
C

F (2) 

Si au m
oins 2 C

C
F : m

oyenne des 
C

C
F 

Si 1 seul C
C

F : m
oyenne entre la 

note du C
C

F et la note de contrôle 
continu 

Si 
aucun 

C
C

F : 
 note 

de 
contrôle 

continu 
attribuée 

si 
l’enseignant 

dispose de suffisam
m

ent d’élém
ents 

pour attester de la com
pétence de 

l’élève en E
PS.  

 

2 

 

11. Epreuves facultatives (4) 
 

 
 

 
 

 
A

rts (A
rts plastiques ou ciném

a-audiovisuel ou danse ou histoire 
des arts ou m

usique ou théâtre) ; EPS ; LC
A latin, LC

A grec ; 
Langue vivante 3, Inform

atique et création num
érique, LSF 

 
 

 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent 

selon l’option facultative choisie  
(5)  

 

(*) nom
bre de point supérieur à la m

oyenne m
ultiplié par deux  

(1) Lorsque le candidat a choisi la spécialité. Lorsqu’une note com
m

une est transm
ise au titre de l’enseignem

ent com
m

un et de l’enseignem
ent de spécialité, elle est établie en retenant 

la m
oyenne coefficientée des m

oyennes annuelles respectives de chacun de ces deux enseignem
ents.  

(2) C
ontrôle en cours de form

ation (cf. arrêté du 9 avril 2002 relatif aux épreuves d'éducation physique et sportive aux baccalauréats). 
(3) Pour les candidats ayant suivi l'enseignem

ent d'EPS de com
plém

ent. 
(4) deux épreuves au m

axim
um

  
(5) Si le candidat choisi une seule option facultative les points au dessus de la m

oyenne annuelle sont m
ultipliés par deux 

     Si le candidat choisi l’option LC
A latin ou LC

A grec, les points au dessus de la m
oyenne annuelle sont m

ultipliés par trois  
     Si le candidat choisi deux options facultatives, seuls les points au dessus de la m

oyenne annuelle sont pris en com
pte pour la deuxièm

e option facultative 
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Série L  

D
E

SIG
N

A
T

IO
N 

C
O

E
FFIC

IE
N

T
 

N
AT

U
R

E
 D

E
 

L
’É

PR
E

U
V

E
 

D
U

R
É

E
 

N
ote après m

odalités C
ovid-19 (livret 

scolaire ou dossier de contrôle continu) 
C

O
E

FFIC
IE

N
T  

bac 2020 

E
preuves anticipées 

1. Français et littérature 
3  

Ecrite  
4 heures  

N
ote de l’épreuve anticipée 

3 
2. Français et littérature 

2  
O

rale  
20 m

inutes  
N

ote de l’épreuve anticipée 
2 

3. Sciences 
2  

Ecrite  
1 heure 30 

m
inutes  

N
ote de l’épreuve anticipée 

2 

Travaux personnels encadrés 
2  

O
rale  

30 m
inutes (*)  

N
ote de l’épreuve anticipée 

2 (*) 
E

preuves term
inales  

4. Littérature 
4  

Ecrite  
2 heures  

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
littérature 

4 

5. H
istoire-géographie 

4  
Ecrite  

4 heures  
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent 

d’histoire-géographie  
4 

6. Langue vivante 1(enseignem
ent com

m
un) 

4 ou 4 + 4  
Ecrite et orale  

3 heures et 20 
m

inutes  
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent de 

langue vivante 1 
4 

 Langue vivante 1 approfondie (spécialité)  
(1) 

 
 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
langue vivante 1 approfondie 

4 

7. Langue vivante 2 (enseignem
ent com

m
un)  

4 ou 4 + 4  
Ecrite et orale  

3 heures et 20 
m

inutes  
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent de 

langue vivante 2 
4 

 Langue vivante 2 approfondie (spécialité)  
(1) 

 
 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
langue 2 approfondie 

4 

8. Littérature étrangère en langue étrangère 
1  

O
rale  

10 m
inutes  

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent 
littérature étrangère en langue étrangère  

1 

9. Philosophie  
7  

Ecrite  
4 heures  

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
philosophie 

7 

10. Education physique et sportive  
2  

C
C

F (2)  

Si au m
oins 2 C

C
F : m

oyenne des C
FF 

Si 1 seul C
C

F : m
oyenne entre la note du 

C
C

F et la note de contrôle continu 
Si aucun C

C
F :  : note de contrôle continu 

attribuée 
si 

l’enseignant 
dispose 

de 
suffisam

m
ent d’élém

ents pour attester de 
la com

pétence de l’élève en E
PS.  

 

2 

Education physique et sportive de com
plém

ent (3) 
2 

C
C

F (2)  
Si au m

oins 2 C
C

F : m
oyenne des C

FF 
Si 1 seul C

C
F : m

oyenne entre la note du 
C

C
F et la note de contrôle continu 

2 
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Si aucun C
C

F :  : note de contrôle continu 
attribuée 

si 
l’enseignant 

dispose 
de 

suffisam
m

ent d’élém
ents pour attester de 

la com
pétence de l’élève en E

PS.  
 

11. E
preuve de spécialité (une au choix du candidat) 

LC
A (4) : latin  

4  
Ecrite  

3 heures  
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent  de 

spécialité de L
C

A
 latin  

4 

ou LC
A (4) : grec 

4  
Ecrite  

3 heures  
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent de 

spécialité de L
C

A
 grec  

4 

ou arts plastiques 
3 + 3  

Ecrite et pratique  
3 heures 30 et 

30 m
inutes  

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
spécialité 

 arts plastiques  
6 

ou ciném
a-audiovisuel 

3 + 3  
Ecrite et orale  

3 heures 30 et 
30 m

inutes  
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent  de 

spécialité ciném
a-audiovisuel 

6 

ou histoire des arts 
3 + 3  

Ecrite et orale  
3 heures 30 et 

30 m
inutes  

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
spécialité histoire des arts  

6 

ou m
usique  

3 + 3  
Ecrite et orale  

3 heures 30 et 
30 m

inutes  
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent de 

spécialité m
usique  

6 

ou théâtre 
3 + 3  

Ecrite et orale  
3 heures 30 et 

30 m
inutes  

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
spécialité théâtre  

6 

ou danse 
3 + 3  

Ecrite et orale  
3 heures 30 et 

30 m
inutes  

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent  de 
spécialité danse  

6 

ou arts du cirque (**) 
3 + 3  

Ecrite et orale  
3 heures 30 et 

30 m
inutes  

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
spécialité arts du cirque  

6 

ou langue vivante 1 ou 2 approfondie 
4 

Ecrite et orale 
Intégrée à 

l’épreuve 6 ou 
7 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
spécialité langue vivante approfondie1 ou 

2  
4 

ou langue vivante 3 
4  

O
rale  

20 m
inutes  

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
spécialité langue vivante 

4 

ou m
athém

atiques 
4  

Ecrite  
3 heures  

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
spécialité m

athém
atiques 

4 

ou droit et gds enjeux du m
onde contem

p. 
4  

O
rale  

20 m
inutes  

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
spécialité du droit et grands enjeux du 

m
onde contem

porain 
4 

12. E
preuves facultatives (5)  
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A
rts (A

rts plastiques ou ciném
a-audiovisuel ou danse ou histoire des arts ou 

m
usique ou théâtre) ; EPS ; LC

A latin, LC
A grec ; Langue vivante 3 ; 

Inform
atique et création num

érique ; LSF 
 

 
 

M
oyenne de l’enseignem

ent selon l’option 
facultative choisie 

(6) 

(1) Lorsque le candidat a choisi l'épreuve de spécialité de LV
1 ou LV

2 approfondie. Lorsqu’une note com
m

une est transm
ise au titre de l’enseignem

ent com
m

un et de l’enseignem
ent de spécialité, 

elle est établie en retenant la m
oyenne coefficientée des m

oyennes annuelles respectives de chacun de ces deux enseignem
ents. 

(2) C
ontrôle en cours de form

ation (cf. arrêté du 9 avril 2002 relatif aux épreuves d'éducation physique et sportive).  
(3) Epreuve obligatoire pour les candidats ayant suivi l'enseignem

ent d'EPS de com
plém

ent.  
(4) Langues et culture de l'antiquité.  
(5) deux au m

axim
um

 
(6) Si le candidat choisi une seule option facultative les points au-dessus de la m

oyenne annuelle sont m
ultipliés par deux 

 Si le candidat choisi l’option LC
A latin ou LC

A grec, les points au-dessus de la m
oyenne annuelle sont m

ultipliés par trois  
 Si le candidat choisi deux options facultatives, seuls les points au-dessus de la m

oyenne annuelle sont pris en com
pte pour la deuxièm

e option facultative 
(*) nom

bre de point supérieur à la m
oyenne m

ultiplié par deux 
(**) Lorsque le candidat a suivi cet enseignem

ent dans un établissem
ent scolaire relevant de l'éducation nationale.  

  Série S 

D
E

SIG
N

AT
IO

N
 

C
O

E
FFIC

IE
N

T
 

N
AT

U
R

E
 D

E
 

L
’É

PR
E

U
V

E
 

D
U

R
É

E
 

N
ote après m

odalités C
ovid-19 (livret 

scolaire ou dossier de contrôle continu) 
C

O
E

FFIC
IE

N
T  bac 

2020 

E
preuves anticipées 

1. Français 
2 

Ecrite 
4 heures 

N
ote de l’épreuve anticipée 

2 
2. Français 

2 
O

rale 
20 m

inutes 
N

ote de l’épreuve anticipée 
2 

Travaux personnels encadrés 
2 

O
rale 

30 m
inutes  

N
ote de l’épreuve anticipée 

    2 (*) 
E

preuves term
inales 

3. H
istoire-géographie  

3 
Ecrite 

3 heures 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent 

d’histoire-géographie 
3 

4. M
athém

atiques (enseignem
ent com

m
un)  

7 ou 7 + 2 (1) 
Ecrite 

4 heures 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent de 

m
athém

atiques 
7 

5. Physique-chim
ie (enseignem

ent com
m

un)  
6 ou 6 + 2 (1) 

Ecrite et pratique  
3 heures 30 

m
inutes  

et 1 heure 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
physique-chim

ie 
6 (2) 

6. Sciences de la vie et de la Terre (enseignem
ent com

m
un au choix) 

6 ou 6 + 2 (1) 
Ecrite et pratique  

3 heures 30 
m

inutes  
et 1 heure 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
sciences et vie et de la terre  

6 (2) 

ou écologie, agronom
ie et territoires (enseignem

ent com
m

un au 
choix) (***) 

7 ou 7 + 2 (1) 
Ecrite et pratique  

ou écrite et pratique 
et orale (1) 

3 heures 30 
m

inutes  
et 1 heure 
30 m

inutes 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent 
d’écologie, agronom

ie et territoire  
7 
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ou 3 heures 
30 m

inutes 
et 1 heure 30 

m
inutes 

et 30 m
inutes 

(1) 

ou sciences de l'ingénieur  (enseignem
ent com

m
un au choix) 

6 ou 6 + 2 (**) 
Ecrite et orale 

4 heures et 20 
m

inutes 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent de 

sciences de l’ingénieur 
6  ou 8 (**)  (3) 

7. Langue vivante 1  
3 

Ecrite et orale  
3 heures 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
langue vivante  1 

3 

8. Langue vivante 2  
2 

Ecrite et orale  
2 heures 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
langue vivante  2 

2 

9. Philosophie 
3 

Ecrite 
4 heures 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
philosophie 

3 

10. Education physique et sportive  
2 

C
C

F (4) 

Si au m
oins 2 C

C
F : m

oyenne des C
FF 

Si 1 seul C
C

F : m
oyenne entre la note du 

C
C

F et la note de contrôle continu  
Si aucun C

C
F :  note de contrôle continu 

attribuée 
si 

l’enseignant 
dispose 

de 
suffisam

m
ent d’élém

ents pour attester de 
la com

pétence de l’élève en E
PS.  

 

2 

Education physique et sportive de com
plém

ent (5) 
2 

C
C

F (4) 

Si au m
oins 2 C

C
F : m

oyenne des C
FF  

Si 1 seul C
C

F : m
oyenne entre la note du 

C
C

F et la note de contrôle continu 
Si aucun C

C
F : note de contrôle continu 

attribuée 
si 

l’enseignant 
dispose 

de 
suffisam

m
ent d’élém

ents pour attester de 
la com

pétence de l’élève en E
PS.  

 

2 

11. E
preuve de spécialité (une au choix du candidat, facultative pour les élèves ayant choisi les sciences de l'ingénieur à l'épreuve n° 6) (**) : 

M
athém

atiques 
2 

Intégrée à l'épreuve n° 4 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent de 

la spécialité m
athém

atiques 
2 

physique-chim
ie 

2 
Intégrée à l'épreuve n° 5 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
la spécialité physique-chim

e  
2 

ou sciences de la vie et de la Terre  
2 

Intégrée à l'épreuve n° 6  
de sciences de la vie de la Terre 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de 
la spécialité sciences et vie et de la terre 

2 
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ou inform
atique et sciences du num

érique  
2 

Evaluation en cours d'année 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent de 

la spécialité inform
atique et sciences  du 

num
érique  

2 

ou écologie, agronom
ie et territoires (***) 

2 
O

rale 
30 m

inutes  
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent de 

la spécialité écologie , agronom
ie et 

territoire 
2 

E
preuves facultatives (6) 

A
rts (A

rts plastiques ou ciném
a-audiovisuel ou danse ou histoire des 

arts ou m
usique ou théâtre) ; EPS ; LC

A latin, LC
A grec ; Langue 

vivante 3 ; LSF ;  
H

ippologie et équitation ; pratiques sociales et culturelles (***) 

 
 

 
M

oyenne de l’enseignem
ent selon l’option 

facultative choisie 
(7) 

(1) Lorsque le candidat a choisi l'épreuve de spécialité n° 11, correspondant à l'épreuve obligatoire n° 4 ou n° 5 ou n° 6. / Lorsqu’une note com
m

une est transm
ise au titre de l’enseignem

ent 
com

m
un et de l’enseignem

ent de spécialité, elle est établie en retenant la m
oyenne coefficientée des m

oyennes annuelles respectives de chacun de ces deux enseignem
ents. 

(2) les EC
E ne sont pas prises en com

pte  
(3) Le projet n’est pas pris en com

pte  
(4) C

ontrôle en cours de form
ation (cf. arrêté du 9 avril 2002 relatif aux épreuves d’EPS aux baccalauréats).  

(5) Epreuve obligatoire pour les candidats ayant suivi l'enseignem
ent d'EPS de com

plém
ent. 

(6) D
eux enseignem

ents optionnels m
axim

um
 

(7) Si le candidat choisi une seule option facultative les points au-dessus de la m
oyenne annuelle sont m

ultipliés par deux 
 Si le candidat choisi l’option LC

A latin ou LC
A grec, les points au-dessus de la m

oyenne annuelle sont m
ultipliés par trois  

 Si le candidat choisi deux options facultatives, seuls les points au-dessus de la m
oyenne annuelle sont pris en com

pte pour la deuxièm
e option facultative 

(*) N
om

bre de point supérieur à la m
oyenne m

ultiplié par deux. 
(**) Les candidats qui choisissent sciences de l'ingénieur com

m
e épreuve n° 6 peuvent soit choisir une épreuve n° 11 parm

i la liste présentée dans le tableau. D
ans ce cas, l'épreuve de sciences de 

l'ingénieur est dotée du coefficient 6 ; soit ne choisir aucune épreuve n° 11. D
ans ce cas, l'épreuve de sciences de l'ingénieur est dotée du coefficient 8 car elle est assim

ilée à « une épreuve 
obligatoire au choix + une épreuve de spécialité ». 
(***) Seulem

ent dans les établissem
ents relevant du m

inistère de l’A
griculture 
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 A.2 Voie technologique 
  Pour toutes les séries de la voie technologique (à l’exception de la série TM

D
) : 

 Epreuves facultatives (1) 
A

rts (A
rts plastiques ou ciném

a-audiovisuel ou danse ou histoire des arts ou m
usique ou théâtre) ; EPS ; Langue 

vivante 3 (2) ; LSF 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent selon l’option 

facultative choisie  
(3)   

(1) 
deux épreuves au m

axim
um

  
(2) 

Seulem
ent la série STH

R
 

(3) 
Si le candidat choisi une seule option facultative les points au-dessus de la m

oyenne annuelle sont m
ultipliés par deux ; si le candidat choisi deux options facultatives, seuls 

les points au-dessus de la m
oyenne annuelle sont pris en com

pte pour la deuxièm
e option facultative 

Série sciences et technologies de la santé et du social (ST2S) 
 

D
É

SIG
N

A
T

IO
N

 

E
preuves du baccalauréat prévues par la 

règlem
entation 

N
ote après m

odalités C
ovid-19 (livret scolaire ou dossier 

de contrôle continu) 
C

O
E

FFIC
IE

N
T

  
bac 2020 

C
O

E
FFIC

IE
N

T
 

N
A

T
U

R
E

 D
E

 
L

'É
PR

E
U

V
E

 
D

U
R

É
E

 
 

E
preuves anticipées 

1. Français 
2 

écrite 
4 heures 

N
ote épreuve anticipée 

2 

2. Français 
2 

orale 
20 m

inutes 
N

ote épreuve anticipée  
2 

3. A
ctivités interdisciplinaires 

-  
orale  

 
N

ote épreuve anticipée  
- (1) 

E
preuves term

inales 
 

 
 

 

4. Education physique et sportive 
2 

C
C

F 
 

Si au m
oins 2 C

C
F : m

oyenne 
Si 1 seul C

C
F : m

oyenne entre la note du C
C

F et la note 
de contrôle continu 

Si aucun C
C

F :  note de contrôle continu attribuée si 
l’enseignant dispose de suffisam

m
ent d’élém

ents pour 
attester de la com

pétence de l’élève en E
PS.  

 

2 
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(1) 

Seuls les points supérieurs à 10 sont pris en com
pte et sont m

ultipliés par 2. 

Série sciences et technologies de laboratoire (STL) 

D
É

SIG
N

A
T

IO
N

 

E
preuves du baccalauréat prévues par la 

règlem
entation 

N
ote après m

odalités C
ovid-19 (livret scolaire ou dossier de 

contrôle continu) 
C

O
E

FFIC
IE

N
T

  
bac 2020 

C
O

E
FFIC

IE
N

T
 

N
A

T
U

R
E

 D
E

 
L

'É
PR

E
U

V
E

 
D

U
R

É
E

 
 

 

E
preuves anticipées 

 
 

1. Français 
2 

Ecrite 
4 heures 

N
ote épreuve anticipée 

2 

2. Français 
2 

O
rale 

20 m
inutes 

N
ote épreuve anticipée 

2 

3. H
istoire-géographie 

2 
O

rale 
20 m

inutes 
N

ote épreuve anticipée 
2 

E
preuves term

inales 
 

 

4. Education physique et sportive 
2 

C
C

F 
 

Si au m
oins 2 C

C
F : m

oyenne 
2 

5. H
istoire-géographie 

2 
écrite 

2 h 30 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent d’histoire-

géographie 
2 

6. Langue vivante 1 
2 

écrite et orale  
2 heures (partie 

écrite) 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent de L

V
1 

2 

7. Langue vivante 2 
2 

écrite et orale  
2 heures (partie 

écrite) 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent de L

V
2 

2 

8. M
athém

atiques 
3 

écrite 
2 heures 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de m
athém

atiques 
3 

9. Philosophie 
2 

écrite 
4 heures 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent de philosophie 
2 

10. Sciences physiques et chim
iques 

3 
écrite 

2 heures 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent de sciences 

physiques et chim
iques 

3 

11. Biologie et physiopathologie hum
aines 

7 
écrite 

3 heures 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent de biologie et 

physiopathologie hum
aines 

7 

12. Projet technologique 
7 

orale  
15 m

in (oral 
term

inal) 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent sur lequel s’appuie 
le projet (sciences et techniques sanitaires et sociales ou 

biologie et physiopathologie hum
aines) 

7 

13. Sciences et techniques sanitaires et 
sociales 

7 
écrite 

3 heures 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent de sciences et 

techniques sanitaires et sociales 
7 
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Si 1 seul C
C

F : note du C
C

F tenant com
pte des progrès et 

im
plications 

Si 
aucun 

C
C

F : note 
de 

contrôle 
continu 

attribuée 
si 

l’enseignant 
dispose 

de 
suffisam

m
ent 

d’élém
ents 

pour 
attester de la com

pétence de l’élève en E
PS.  

 

5. Langue vivante 1 
2 

Ecrite et orale 
2 heures (partie 

écrite) 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de LV

1 
2 

6. Langue vivante 2 
2 

Ecrite et orale 
2 heures (partie 

écrite) 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de LV

2 
2 

7. M
athém

atiques 
4 

Ecrite 
4 heures 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de m
athém

atiques 
4 

8. Philosophie 
2 

Ecrite 
4 heures 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de philosophie 
2 

9. Physique-chim
ie 

4 
Ecrite 

3 heures 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de physique-

chim
ie 

4 

10. Chim
ie-biochim

ie-sciences du 
vivant et enseignem

ent spécifique 
à la spécialité  

8 
Ecrite 

4 heures 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de chim

ie-
biochim

ie-sciences du vivant  
8 

11. Evaluation des com
pétences 

expérim
entales 

6 
Pratique 

3 heures 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent spécifique à la 

spécialité  
6 

12. Projet en enseignem
ent spécifique à 

la spécialité  
6 

O
rale 

15 m
in (présentation 
du projet) 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent spécifique à la 
spécialité 

6 

13. Enseignem
ent technologique en 

LV
1 

- 
O

rale 
 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent technologique 
en L

V
1 

- (1) 

(1) 
Seuls les points supérieurs à 10 sont pris en com

pte et sont m
ultipliés par 2.  

Série sciences et technologies du design et des arts appliqués (STD
2A) 

D
É

SIG
N

A
T

IO
N

 

E
preuves du baccalauréat prévues par la 

règlem
entation 

N
ote après m

odalités C
ovid-19 (livret scolaire ou dossier 

de contrôle continu) 

C
O

E
FFIC

IE
N

T
  bac 2020 

C
O

E
FFIC

IE
N

T
 

N
A

T
U

R
E

 D
E

 
L

'É
PR

E
U

V
E

 
D

U
R

É
E

 
 

E
preuves anticipées 

 
 

1. Français 
2 

Ecrite 
4 heures 

N
ote épreuve anticipée 

2 
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2. Français 
2 

O
rale 

20 m
inutes 

N
ote épreuve anticipée 

2 

3. H
istoire-géographie 

2 
O

rale 
20 m

inutes 
N

ote épreuve anticipée 
2 

E
preuves term

inales 
 

 

4. Education physique et sportive 

2 
C

C
F 

 
Si au m

oins 2 C
C

F : m
oyenne 

Si 1 seul C
C

F : m
oyenne entre la note du C

C
F et la note 

de contrôle continu 
Si aucun C

C
F :  : note de contrôle continu attribuée si 

l’enseignant dispose de suffisam
m

ent d’élém
ents pour 

attester de la com
pétence de l’élève en E

PS.  
 

2 

5. Langue vivante 1 
2 

Ecrite et orale 
2 heures (partie 

écrite) 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de L

V
1 

2 

6. Langue vivante 2 
2 

Ecrite et orale 
2 heures (partie 

écrite) 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de L

V
2 

2 

7. M
athém

atiques 
2 

Ecrite 
3 heures 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de 
m

athém
atiques 

2 

8. Philosophie 
2 

Ecrite 
4 heures 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de 
philosophie 

2 

9. Physique-chim
ie 

2 
Ecrite 

2 heures 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de physique-

chim
ie 

2 

10. A
nalyse m

éthodique en 
design et arts appliqués 

6 
Ecrite 

4 heures 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de design et 

arts appliqués 
6 

11. Projet en design et arts 
appliqués 

16 
O

rale 
20 m

inutes (oral 
term

inal) 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de design et 

arts appliqués 
16 

12. D
esign et arts appliqués en 

LV
1 

- 
O

rale 
 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de design et 
arts appliqués en L

V
1 

- (1) 

(1) 
Seuls les points supérieurs à 10 sont pris en com

pte et sont m
ultipliés par 2.  

 

Série sciences et technologies de l'industrie et du développem
ent durable (STI2D

) 

D
É

SIG
N

A
T

IO
N

 
E

preuves du baccalauréat prévues par la 
règlem

entation 
N

ote après m
odalités C

ovid-19 (livret scolaire ou dossier de 
contrôle continu) 

C
oefficient B

ac 
2020 
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C
O

E
FFIC

IE
N

T
 

N
A

T
U

R
E

 D
E

 
L

'É
PR

E
U

V
E

 
D

U
R

É
E

 
 

E
preuves anticipées 

1. Français 
2 

Ecrite 
4 heures 

N
ote épreuve anticipée 

2 

2. Français 
2 

O
rale 

20 m
inutes 

N
ote épreuve anticipée 

2 

3. H
istoire-géographie 

2 
O

rale 
20 m

inutes 
N

ote épreuve anticipée 
2 

E
preuves term

inales 

4. Education physique et sportive 

2 
C

C
F 

 
Si au m

oins 2 C
C

F : m
oyenne 

Si 1 seul C
C

F : m
oyenne entre la note du C

C
F et la note de 

contrôle continu 
Si aucun C

C
F :  note 

de contrôle continu attribuée si 
l’enseignant 

dispose 
de 

suffisam
m

ent 
d’élém

ents 
pour 

attester de la com
pétence de l’élève en E

PS.  
 

2 

5. Langue vivante 1 
2 

Ecrite et 
orale 

2 heures (partie écrite) M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de L
V

1 
2 

6. Langue vivante 2 
2 

Ecrite et 
orale 

2 heures (partie écrite) M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de L
V

2 
2 

7. M
athém

atiques 
4 

Ecrite 
4 heures 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de 
m

athém
atiques 

4 

8. Philosophie 
2 

Ecrite 
4 heures 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de philosophie 
2 

9. Physique-chim
ie 

4 
Ecrite 

3 heures 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de physique-

chim
ie 

4 

10. Enseignem
ents technologiques 

transversaux 
8 

Ecrite 
4 heures 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent des 
enseignem

ents technologiques transversaux 
8 

11. Projet en enseignem
ent spécifique à 

la spécialité  
12 

O
rale (2) 

20 m
inutes (oral 

term
inal) 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent spécifique à la 
spécialité  

12 

12. Enseignem
ent technologique en 

LV
1 

- 
O

rale 
 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent technologique 
en L

V
1 

- (1) 

(1) 
Seuls les points supérieurs à 10 sont pris en com

pte et sont m
ultipliés par 2.  

(2) 
Évaluation en cours d'année et lors d'un oral term

inal. C
hacune de ces deux parties de l'évaluation est affectée d'un coefficient 6. 
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Série sciences et technologies du m
anagem

ent et de la gestion (STM
G

) 

D
É

SIG
N

A
T

IO
N

 

E
preuves du baccalauréat prévues par la règlem

entation 
N

ote après m
odalités C

ovid-19 (livret scolaire ou dossier de contrôle 
continu 

C
O

E
FFIC

IE
N

T
  

bac 2020 

C
O

E
FFIC

IE
N

T
 

N
A

T
U

R
E

 D
E

 
L

'É
PR

E
U

V
E

 
D

U
R

É
E

 
 

E
preuves anticipées 

1. Français 
2 

écrite 
4 heures 

N
ote épreuve anticipée 

2 

2. Français 
2 

orale 
20 m

inutes 
N

ote épreuve anticipée 
2 

3. Etude de gestion 
-  

orale  
 

N
ote épreuve anticipée 

-  

E
preuves term

inales 
 

 
 

4. Education physique 
et sportive 

2 
C

C
F  

 

Si au m
oins 2 C

C
F : m

oyenne 
Si 1 seul C

C
F : m

oyenne entre la note du C
C

F et la note de contrôle 
continu 

Si aucun C
C

F :  : note de contrôle continu attribuée si l’enseignant 
dispose de suffisam

m
ent d’élém

ents pour attester de la com
pétence de 

l’élève en E
PS.  

 

2 

5. H
istoire-géographie 

2 
écrite 

2 h 30 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent d’histoire-géographie 

2 

6. Langue vivante 1 
3 

écrite et orale 
2 heures (partie écrite) 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de L
V

1 
3 

7. Langue vivante 2 
2 

écrite et orale  
2 heures (partie écrite) 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de L
V

2 
2 

8. M
athém

atiques 
3 

écrite 
3 heures 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de m
athém

atiques 
3 

9. Philosophie 
2 

écrite 
4 heures 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de philosophie 
2 

10. Econom
ie-droit 

5 
écrite 

3 heures 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent d’économ

ie-droit 
5 

11. M
anagem

ent des 
organisations 

5 
écrite 

3 heures 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de m

anagem
ent des 

organisations 
5 

12. Epreuve de 
spécialité 

12 
écrite et pratique  

4 heures (partie écrite) 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent spécifique à la spécialité  

12 
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 Série sciences et technologies de l'hôtellerie et de la restauration (STH
R

) 

D
É

SIG
N

A
T

IO
N

 

E
preuves du baccalauréat prévues par la 

règlem
entation 

N
ote après m

odalités C
ovid-19 (livret scolaire ou dossier de 

contrôle continu 
C

O
E

FFIC
IE

N
T

  
bac 2020 

C
O

E
FFIC

IE
N

T
 

N
A

T
U

R
E

 
D

U
R

E
E

 
 

E
preuves anticipées 

1. Français 
2 

Ecrite 
4 heures 

N
ote épreuve anticipée 

2 

2. Français 
2 

O
rale 

20 m
inutes 

N
ote épreuve anticipée 

2 

E
preuves term

inales 

3. Education physique et 
sportive 

2 
C

C
F  

 

Si au m
oins 2 C

C
F : m

oyenne 
Si 1 seul C

C
F : m

oyenne entre la note du C
C

F et la note de 
contrôle continu 
Si aucun C

C
F :  note de contrôle continu attribuée si l’enseignant 

dispose 
de 

suffisam
m

ent 
d’élém

ents 
pour 

attester 
de 

la 
com

pétence de l’élève en E
PS.  

 

2 

4. H
istoire-géographie 

2 
Ecrite 

2 h 30 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent d’histoire-

géographie 
2 

5. Langue vivante 1 
3 

Ecrite et orale  
2 heures 

(partie écrite) 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de L

V
1 (avec 

l’E
T

L
V

 le cas échéant) 
3 

6. Langue vivante 2 
2 

Ecrite et orale  
2 heures 

(partie écrite) 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de L

V
2 (avec 

l’E
T

L
V

 le cas échéant) 
2 

7. M
athém

atiques 
3 

Ecrite 
2 heures 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de m
athém

atiques 
3 

8. Philosophie 
2 

Ecrite 
4 heures 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de philosophie 
2 

9. Econom
ie et gestion hôtelière 

7 
Ecrite 

4 heures 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent d’économ

ie et 
gestion hôtelière 

7 

10. Projet en STH
R

 
2 

O
rale  

 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent sur lequel s’adosse 

le projet (ST
S ou ST

C
)  

2 
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11. Enseignem
ent technologique 

en langue vivante 
Intégrée à l'épreuve 
de langue-exp. orale 

O
rale  

 
M

oyenne de la m
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent 
technologique en langue vivante et de la m

oyenne annuelle 
obtenue à la L

V
 correspondante 

-  

12. Sciences et technologies des 
services (STS) 

7 
Ecrite et pratique 

3 heures 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de ST

S coefficient 5 
+ m

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent scientifique 

alim
entation environnem

ent coefficient 2 
7 

13. Sciences et technologies 
culinaires (STC

) 
7 

Ecrite et pratique 
3 heures 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de ST
C

 coefficient 5 
+ m

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent scientifique 

alim
entation environnem

ent coefficient 2 
7 

 Série techniques de la m
usique et de la danse (TM

D
) 

D
E

SIG
N

A
T

IO
N

 

E
preuves du baccalauréat prévues par la règlem

entation 
N

ote après m
odalités C

ovid-19 (livret scolaire ou 
dossier de contrôle continu 

C
O

E
FFIC

IE
N

T
  

bac 2020 
 

O
PT

IO
N

 IN
ST

R
U

M
E

N
T

 
O

PT
IO

N
 D

A
N

SE
 

 
N

A
T

U
R

E
 

D
E

S 
É

PR
E

U
V

E
S D

U
R

E
E

 
C

O
E

FFIC
IE

N
T

 
D

U
R

E
E

 
C

O
E

FFIC
IE

N
T

 
 

1. E
preuves d'enseignem

ent général 
A

. 1-Français 
Ecrit 

4 h 
2 

4 h 
2 

N
ote épreuve anticipée 

2 

O
ral 

20 m
in 

1 
20 m

in 
1 

N
ote épreuve anticipée 

1 

A
. 2-M

athém
atiques et 

Sciences physiques 
Ecrit 

4 h 
3 

4 h 
3 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de 
M

athém
atiques et sciences physiques 

3 

 
O

u 
 

Philosophie 
Ecrit 

4 h 
3 

4 h 
3 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de 
philosophie 

3 

A
. 3-Langue vivante 1  

O
ral 

20 m
in 

3 
20 m

in 
3 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de 
L

V
1 

3 

A
. 4-Education physique 

et sportive 
 

30 m
in 

1 
30 m

in 
1 

Si au m
oins 2 C

C
F : m

oyenne 
Si 1 seul C

C
F : m

oyenne entre la note du C
C

F et la 
note de contrôle continu  

1 
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Si aucun C
C

F : : note de contrôle continu attribuée 
si l’enseignant dispose de suffisam

m
ent d’élém

ents 
pour attester de la com

pétence de l’élève en E
PS.  

 
2. E

preuves à caractère professionnel 
B

. 1-Epreuve technique 
(option instrum

ent) 
B

. 1.1 Epreuve de relevé 
B

. 1.2 Epreuve d'analyse 

Pratique 
4 h 

30 m
in 

3 h 30 

3 1 2 
 

 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent 

d’épreuve technique 

3 

B
. 1-Epreuve technique 

(option danse) 
B

. 1.1 Epreuve d'analyse 
m

usicale 
B

. 1.2 Epreuve d'analyse 
chorégraphique 

Pratique 
 

 
4 h 

30 m
in 

3 h 30 

3 1 2 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent 
d’épreuve technique 

3 

B
. 2-Interprétation 

m
usicale  

Pratique 
20 m

in 
4 

 
 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent 
d’interprétation m

usicale 
4 

B
. 2-Interprétation 
chorégraphique  

Pratique 
 

 
20 m

in 
4 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent 
d’interprétation chorégraphique 

4 

B
. 3-H

istoire de la 
m

usique 
Ecrit 

4 h 
3 

 
 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent 
d’histoire de la m

usique 
3 

B
. 3-H

istoire de la danse 
Ecrit 

 
 

4 h 
3 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent 
d’histoire de la danse 

3 

2. Epreuves à caractère professionnel 
 

B
. 4-C

om
m

entaire 
d'écoute  

Pratique 
15 m

in 
2 

 
 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de 
com

m
entaire d’écoute 

2 

O
u 

 
Ecriture m

usicale 
Pratique 

4 h 
2 

 
 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent 
d’écriture m

usicale 
2 

O
u 

 
Lecture à vue 

instrum
entale ou vocale  

Pratique 
10 m

in 
2 

 
 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de 
lecture à vue instrum

entale ou vocale 
2 

O
u 

 
Technique du son  

Pratique 
15 m

in 
2 

 
 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de 
technique du son 

2 
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B
. 4-A

natom
ie  

O
ral 

 
 

15 m
in 

2 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent 

d’anatom
ie 

2 

O
u 

 
C

om
position 

chorégraphique  
Pratique 

 
 

30 m
in 

2 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent de 

com
position chorégraphique 

2 

O
u 

 
D

anse et autres arts  
O

ral 
 

 
20 m

in 
2 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent de 
danse et autres arts 

2 

O
u 

 
Im

provisation  
Pratique 

 
 

10 m
in 

2 
M

oyenne annuelle obtenue à l’enseignem
ent 

d’im
provisation 

2 

E
preuves facultatives (1) 
Langue ancienne ou 

langue vivante II 
 

 
 

 
 

M
oyenne annuelle de l’enseignem

ent selon l’option 
facultative choisie 

(2) 

A
rts plastiques 

 
 

 
 

 
M

oyenne annuelle de l’enseignem
ent selon l’option 

facultative choisie 
(2) 

(1) deux épreuves au m
axim

um
  

(2) Si le candidat choisi une seule option facultative les points au-dessus de la m
oyenne annuelle sont m

ultipliés par deux ; si le candidat choisi deux options facultatives, seuls les 
points au-dessus de la m

oyenne annuelle sont pris en com
pte pour la deuxièm

e option facultative 
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 A.3 Sections linguistiques 
Sections internationales (SI) préparant à l’option internationale du baccalauréat (O

IB
) (hors chinois) 

D
É

SIG
N

A
T

IO
N

 
C

O
E

FFIC
IE

N
T

 PA
R

 SE
R

IE
 

N
A

T
U

R
E

 D
E

 
L

'É
PR

E
U

V
E

 
D

U
R

E
E

 

C
oefficients 

C
ontrôle continu 

N
ote après m

odalités C
ovid-19 (livret 

scolaire ou dossier de contrôle continu) 

D
N

L H
istoire-géographie 

coef. 4 +3 (écrit +oral) pour la série S   
coef. 5 + 4 (écrit +oral) pour la série ES 
coef. 5 +3 (écrit +oral) pour la série L 

Ecrite et orale 
4 heures (partie 
écrite) 

coef. 7 pour la série S   
coef. 9 pour la série E

S 
coef. 8 pour la série  L

 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent 
spécifique d’H

istoire-géographie 

Langue et Littérature - LA
N

G
U

E 
 coef. 5 + 4 (écrit +oral) pour la série S   
 coef. 5 + 4 (écrit +oral) pour la série ES 
 coef. 6 + 4 (écrit +oral) pour la série L 

 Ecrite et orale 
 4 heures (partie 
écrite) 

 coef. 9 pour la série S   
 coef. 9 pour la série E

S 
 coef. 10 pour la série L

 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent 
spécifique de langue et littérature 

Sections internationales (SI) préparant à l’option internationale du baccalauréat (O
IB

) (SI chinoises) 

D
É

SIG
N

A
T

IO
N

 
C

O
E

FFIC
IE

N
T

 PA
R

 SE
R

IE
 

N
A

T
U

R
E

 D
E

 
L

'É
PR

E
U

V
E

 
D

U
R

E
E

 

C
oefficients 

C
ontrôle continu 

N
ote après m

odalités C
ovid-19 (livret scolaire ou 

dossier de contrôle continu) 

D
N

L M
athém

atiques 
 coef. 3 pour la série S   
 coef. 3 pour la série ES 
 coef. 3  pour la série  L 

 2 épreuves, en 1
ère et 

en term
inale (situations   

d’évaluation) 

 coef. 3 en S 
 coef. 3 en E

S 
 coef. 3 en L

 

M
oyenne entre la note de la prem

ière épreuve 
passée en classe de Prem

ière et la note de 
m

oyenne annuelle de la classe de T
erm

inale   
dans l’enseignem

ent spécifique de 
m

athém
atiques  

Langue - C
hinois 

coef. 5 + 4 (écrit +oral) pour la série 
S   
coef. 5 + 4 (écrit +oral) pour la série 
ES 
coef. 6 + 4 (écrit +oral) pour la série  
L 

Ecrite et orale 
4 heures (partie 
écrite) 

coef. 9 en S   
coef. 9 en E

S 
coef. 10 en L

 

M
oyenne annuelle obtenue à l’enseignem

ent 
spécifique de langue chinoise 

Section binationale franco-allem
ande Abibac 

D
É

SIG
N

A
T

IO
N

 
C

O
E

FFIC
IE

N
T

 PA
R

 SE
R

IE
 

N
A

T
U

R
E

 D
E

 
L

'É
PR

E
U

V
E

 
D

U
R

E
E

 

C
oefficients 

C
ontrôle continu 

N
ote après m

odalités C
ovid-19 (livret 

scolaire ou dossier de contrôle continu) 

D
N

L H
istoire-géographie 

coef. 3 en S  
coef. 5 en ES 
coef. 4 en L  

Ecrite  
5 heures 

coef. 3 en S 
coef. 5 en E

S 
coef. 4 en L

 

M
oyenne annuelle obtenue à 

l’enseignem
ent spécifique d’H

istoire-
géographie 
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Langue et Littérature - 
A

LLEM
A

N
D

 

 coef. 3 en S 
 coef. 3 en ES 
 coef. 4 pour la série L 

 Ecrite et orale 
 5 heures (partie écrite) 

 coef. 3 en S 
 coef. 3 en E

S 
 coef. 4 en L

 

M
oyenne annuelle obtenue à 

l’enseignem
ent spécifique de langue et 

littérature - A
llem

and 

 Section binationale franco-espagnole B
achibac 

D
É

SIG
N

A
T

IO
N

 
C

O
E

FFIC
IE

N
T

 PA
R

 SE
R

IE
 

N
A

T
U

R
E

 D
E

 
L

'É
PR

E
U

V
E

 
D

U
R

E
E

 

C
oefficients 

C
ontrôle continu 

N
ote après m

odalités C
ovid-19 (livret 

scolaire ou dossier de contrôle continu) 

D
N

L H
istoire-géographie 

coef. 3 en S  
coef. 5 en ES 
coef. 4 en L  

Ecrite  
5 heures 

coef. 3 en S  
coef. 5 en E

S 
coef. 4 en L

  

M
oyenne annuelle obtenue à 

l’enseignem
ent spécifique d’H

istoire-
géographie 

Langue et Littérature - ESPA
G

N
O

L 
 coef. 3 en S 
 coef. 3 en ES 
 coef. 4 en L 

 Ecrite et orale 
 4 heures (partie écrite) 

 coef. 3 en S 
 coef. 3 en E

S 
 coef. 4 en L

 

M
oyenne annuelle obtenue à 

l’enseignem
ent spécifique de langue et 

littérature - E
spagnol 

 Section binationale franco-italienne Esabac (voie générale) 

D
É

SIG
N

A
T

IO
N

 
C

O
E

FFIC
IE

N
T

 PA
R

 SE
R

IE
 

N
A

T
U

R
E

 D
E

 
L

'É
PR

E
U

V
E

 
D

U
R

E
E

 

C
oefficients 

C
ontrôle continu 

N
ote après m

odalités C
ovid-19 (livret 

scolaire ou dossier de contrôle continu) 

D
N

L H
istoire-géographie 

coef. 3 en S 
coef. 5 en ES 
coef. 4 en L 

Ecrite  
5 heures 

coef. 3 en S  
coef. 5 en E

S 
coef. 4 en L

  

M
oyenne annuelle obtenue à 

l’enseignem
ent spécifique d’H

istoire-
géographie 

Langue et Littérature - ITA
LIEN

 
 coef. 3 en S 
 coef. 3 en ES 
 coef. 4 en L 

 Ecrite et orale 
 4 heures (partie écrite) 

 coef. 3 en S 
 coef. 3 en E

S 
 coef. 4 en L

 

M
oyenne annuelle obtenue à 

l’enseignem
ent spécifique de langue et 

littérature - Italien 

 Section binationale franco-italienne Esabac (voie technologique STM
G

) 

D
É

SIG
N

A
T

IO
N

 
C

O
E

FFIC
IE

N
T

 PA
R

 SE
R

IE
 

N
A

T
U

R
E

 D
E

 
L

'É
PR

E
U

V
E

 
D

U
R

E
E

 

C
oefficients 

C
ontrôle continu 

N
ote après m

odalités C
ovid-19 (livret 

scolaire ou dossier de contrôle continu) 

D
N

L M
anagem

ent des organisations 
coef. 5 en série STM

G
 

 

O
rale 

30 m
inutes 

 

coef. 5 en ST
M

G
 

 

M
oyenne annuelle obtenue à 

l’enseignem
ent spécifique de 

M
anagem

ent des organisations 
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Langue, culture et com
m

unication - 
ITA

LIEN
 

coef. 3 en STM
G

 
 Ecrite et orale 
 4 heures (partie 
écrite) 

coef. 3 en série ST
M

G
 

M
oyenne annuelle obtenue à 

l’enseignem
ent spécifique de langue, 

culture et com
m

unication - Italien 

 Sections européennes ou de langues orientales (Selo) 

D
É

SIG
N

A
T

IO
N

 
C

O
E

FFIC
IE

N
T

  
N

A
T

U
R

E
 D

E
 

L
'É

PR
E

U
V

E
 

D
U

R
E

E
 

C
oefficients 

C
ontrôle continu 

N
ote après m

odalités C
ovid-19 (livret 

scolaire ou dossier de contrôle continu) 

Evaluation spécifique 

L
es candidats doivent avoir au m

oins 10/20 à 
une évaluation spécifique. 
L’évaluation spécifique est com

posée de : 
- une épreuve orale spécifique dans la langue 

de la section (80 %
 de l’évaluation spécifique) 

- la m
oyenne de l’ensem

ble des résultats du 
candidat pendant l’année de term

inale, langue 
+ D

N
L (20 %

 de l’évaluation spécifique) 

Evaluation Spécifique : 
- épreuve orale spécifique 
de 20 m

inutes ; 
- évaluation durant la 
scolarité de term

inale. 

100%
 

M
oyenne des m

oyennes annuelles des 
résultats obtenus pour la langue de la 
section et pour la discipline non 
linguistique (D

N
L

) 

Langue de la section 

L
es candidats doivent avoir au m

oins 12/20 à 
l’épreuve (1

er groupe) de la langue vivante de la 
section. 
coef. 3 en S 
coef. 3 en ES 
coef. 4 en L 

Ecrite et orale 
 coef. 3 en S 
 coef. 3 en E

S 
 coef. 4 en L

 

M
oyenne annuelle obtenue à la langue 

vivante de la section 
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B. Document type pour la liste des chapitres du programme étudiés en 
classe entre le 1er septembre 2019 et la date du confinement (section 
A.2) 

 
Ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse 

Baccalauréat général et technologique – Session 2020 
CHAPITRES DE PROGRAMME ETUDIÉS EN 2019/2020 

Prénom et NOM du candidat : 

……………………………………………. 

Numéro du candidat : 

……………………………………………. 

 

Série 
(cocher la case correspondant à la série 
dans laquelle le candidat est inscrit) 

ES 
 L 
 S 
 ST2S 
 STL 
 STD2A 
 STI2D 
 STMG 
 STHR 
 TMD 
 

Intitulé de l’enseignement : 
 

 

Liste des chapitres étudiés par le candidat en 2019/2020 
entre le 1er septembre 2019 et le 14 mars 2020 

 

Visa du chef d’établissement :  
Nom et adresse de l’établissement dans lequel 
le candidat est scolarisé : 
 ……………………………………......................... 

……………………………………......................... 

……………………………………......................... 
(compléter) 

 


